
CAHIER DES CHARGES DES CLIC – DEPARTEMENT DE LA SARTHE 


Les CLIC sont des guichets d’accueil, de conseil, d’orientation des personnes âgées et de prise en 
charge du suivi ou d’accompagnement dans les situations complexes qu’elles peuvent rencontrer. 
Ils répondent à des besoins de proximité, facilitent l’accès aux droits et font converger les 
interventions des professionnels en faveur des personnes âgées dans une optique de maintien à 
domicile. Ils favorisent les collaborations entre les secteurs social, médico-social et sanitaire. 
Le dispositif CLIC est piloté par le Département, qui fixe les territoires des CLIC, qui sont par 
définition infra – départementaux ; les territoires respectent la carte des pays. Un maillage du territoire 
départemental  qui intègre la recherche d’une cohérence des territoires d’intervention avec les 
dispositifs complémentaires (SSIAD notamment) et une articulation avec l’équipe médico-sociale en 
charge de l’APA et la polyvalence de secteur présente en circonscription, tout en offrant une 
configuration propice à la création de réseaux de santé est un objectif affirmé du Conseil général de la 
Sarthe. Dans cette optique, les CLIC qui n’ont pas encore le label 3 doivent évoluer vers ce niveau de 
labellisation. 
Il faut entendre que le CLIC ne se réduit pas à la coordinatrice ou au coordinateur, mais qu’il s’agit du 
dispositif partenarial avec toutes ses composantes. 
L’intervention des différents acteurs auprès de la personne âgée aboutit à la proposition d’un plan 
d’intervention avec différentes composantes possibles selon les besoins identifiés ; ainsi le plan d’aide 
de l’APA ne résume pas le plan d’intervention personnalisé, mais en est une composante. 

Aides 
bénévoles 

SSIAD 

Portage de 
repas 

APA 

Autres… 

   Plan global d’intervention  

La contractualisation des CLIC avec le département obéit au présent cahier des charges qui comporte 
deux annexes : la convention –type Département / CLIC et le rapport d’activité type des CLIC. 

Références utilisées pour l’élaboration du cahier des charges : 
- Loi n° 2001 – 647 du 20 juillet 2001 relative à l’allocation personnalisée d’autonomie 
- Loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale 
- Loi n° 2004 – 809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales 
- Circulaire DGAS/DHOS/2C/O3/2004/452 du 16 septembre 2004 relative aux centres locaux 

d’information et de coordination et aux réseaux de santé 
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- Fiche technique DGAS/AVIE/2C du 8 août 2002 sur l’articulation des CLIC avec les équipes 
médico-sociales de l’APA 

- Circulaire DAS-RV 2 n° 2000-310 du 6 juin 2000, notamment son annexe II 
- Circulaire DGAS/AVIE/2 C n° 2001-224 du 18 mai 2001 relative aux centres locaux 

d'information et de coordination (CLIC) - modalités de la campagne de labellisation pour 2001 
(annexe 1 cahier des charges national pour 2001 du dossier de labellisation d’un CLIC) 

- Circulaire n° DHOS/O2/O3/UNCAM/2007/197 du 15 mai 2007 relative au référentiel 
d’organisation national des réseaux de santé « personnes âgées ». 

- Guide pour l’évaluation des centres locaux d’information et de coordination – INSERM juin 
2004. 


- Schéma départemental des personnes âgées de la Sarthe 2005 – 2009 

- Plan Alzheimer et maladies apprentées 2008 – 2012. 


Les CLIC et le CIDPA ont vocation à s’inscrire dans le dispositif départemental Alzheimer tel qu’il est 
défini au schéma en faveur des personnes âgées, notamment dans la coordination organisée par le 
Département à partir de la MAIA. 
Le Département définit des secteurs géographiques d'intervention et détermine les modalités 
d'information du public ; il assure le pilotage départemental du dispositif, au moyen notamment de 
l’animation de la coordination départementale, de la participation de l’équipe médico-sociale aux 
réunions de coordination sur chaque territoire, et de l’évaluation de l’activité des CLIC. La politique 
du département en matière d’action gérontologique est définie dans  le schéma des personnes âgées. 

Les CLIC répondent aux spécifications minimales suivantes : 

Champ d'intervention Politique publique territorialisée en faveur des personnes âgées 
définie dans le cadre du schéma départemental des personnes 
âgées. 

Principes 
généraux 

Améliorer la qualité de prise en charge des personnes âgées : 
- par une approche globale et personnalisée des besoins des 
personnes âgées ; 
- en mobilisant les ressources des champs sanitaire, médico-social 
et social ; 
- en associant prévention, accompagnement social et soins. 

Garantir la cohérence, la lisibilité et l'ancrage territorial des 
politiques publiques en direction des personnes âgées.

 Principes 
directeurs 

Coordination des professionnels par un travail de mise en réseau. 
Mutualisation des informations concourant à proposer une prise en 
charge globale et cohérente ou un accompagnement de la personne 
âgée à domicile. 
 Ancrage territorial fort concrétisé par un partenariat étroit avec les 
collectivités territoriales. 
Mise en synergie des acteurs locaux (décideurs, professionnels et 
public). 
Proximité avec les personnes âgées : facilite et fait émerger la 
parole des personnes âgées et de leur entourage. 
Inscription des CLIC dans des démarches de développement local. 
Implication institutionnelle forte des acteurs de la politique 
gérontologique dans la mise en place et le suivi du dispositif. 
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Mission 

o 
o Centre de ressources pour les professionnels. Cette 

o  Observatoire des besoins et des réponses : produire 

et indicateurs communs d'évaluation. 

o 

o , évalue les 

faisabilité du plan. 

o 

médico-sociale du département. 

o 

o

Publics 

-
handicapées. 

-

Lieu d'accueil, d'écoute et d'information du public.  

deuxième mission sera plus particulièrement réalisée dans 
le département par le CIDPA, au bénéfice des CLIC. Les 
documents communs ou spécifiques sont conçus ou 
élaborés en lien avec le CIDPA, qui assure également 
l'assistance à l'élaboration des outils de communication 
des CLIC, dans un souci d'harmonisation de l'information ; 
ils sont validés par le département dans le cadre de la 
coordination départementale des CLIC. 

annuellement un rapport d'activité normalisé selon le 
modèle annexé au cahier des charges ; élaborer des outils 

Facilite l'accès aux droits, le cas échéant en lien avec la 
direction de l’action sociale de proximité du département.  

Sous réserve des dispositions ci-dessous
besoins, élabore un plan global d’intervention et met en 
place des réponses rapides, complètes et coordonnées, 
notamment pour les situations complexes et/ou urgentes. 
Recherche les ressources financières nécessaires à la 

Suivi du plan global d’intervention, dans la mesure où tous 
les CLIC sont de niveau 3 ; si ce plan comprend le plan 
d’aide de l’APA, ce dernier sera évalué par l’équipe 

Ne délivre directement ni soins ni prise en charge à 
domicile, mais identifie et facilite la mise en relation des 
professionnels de santé, du champ social, médico-social et 
de l'habitat. 

Initie ou participe à des actions de prévention, de soutien 
aux aidants naturels. Ces actions, quand elles revêtent un 
caractère collectif seront mutualisées entre plusieurs CLIC 
d’un même pays ou par le biais de la coordination 
départementale ou du CIDPA. 

 Facilite la reconnaissance et la mise en œuvre des droits 
des personnes handicapées vieillissantes ou habitant avec 
des parents âgés : convention de chaque CLIC avec la 
MDPH selon un modèle type proposé par la MDPH. Cette 
mission est prévue au Schéma des personnes handicapées. 

Toutes les personnes âgées de 60 ans et plus, y compris 

Les actions concernent aussi l’entourage et les 
intervenants professionnels, institutionnels ou bénévoles 
auprès des personnes âgées. 
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Acteurs /  Partenaires 

 Rechercher et coordonner les partenariats nécessaires aux 
missions du CLIC : 
Equipe médico-sociale du département, la polyvalence de secteur 
présente en circonscription, SSIAD, Associations et services d'aide 
à domicile, aînés ruraux, professionnels de santé libéraux, 
établissements de santé, réseaux de santé existant dans le 
département (Ariane, Onco Sarthe, Réseau douleur, Réseau 
ACOREGE...), EHPAD, HAD, GEMS, CPAM, MSA, Caisses de 
retraite, MDPH, bénévoles, Elus locaux....  
Les partenariats avec les établissements de santé, les EHPAD et 
l'HAD doivent être formalisés au moyen de conventions. 
Mettre en place un dossier minimum commun médico-social ou 
une fiche de liaison selon les spécificités des partenariats, et dans 
le respect du secret médical et du secret professionnel 
Tout projet de convention du CLIC est communiqué au 
département pour avis. Le CLIC établit une liste de ses 
partenariats formalisés et la communique au département; cette 
liste figurera dans son rapport d'activité annuel. 

Territoires 

Le territoire d’intervention du CLIC est infra-départemental et  
s’inscrit dans les limites d’un pays. Il permet de concilier 
cohérence d’action et proximité. 
Il est défini par le département et figure dans le schéma 
gérontologique. Toute modification de l'aire géographique 
d'intervention d'un CLIC, est soumise à  la décision du Président 
du Conseil général. 
La cohérence et la compatibilité avec les territoires des SSIAD et 
des réseaux de santé gérontologiques sont nécessaires à la 
définition des territoires des CLIC. 
A l'intérieur d'un pays, plusieurs CLIC ou antennes de CLIC 
peuvent co-exister. 

Forme juridique de la 
structure 

Structures sociales et médico-sociales, au sens du code de l'action 
sociale et des familles (article L. 312-1-11° ), autorisées par le 
Président du Conseil général,  les CLIC  sont distincts des services 
du département. Les CLIC concluent avec le département une 
convention selon le modèle annexé au cahier des charges. 

Complémentarité CLIC 
/ 

Réseaux de santé 
gérontologiques 

La coopération CLIC / Réseau de santé gérontologique : 
- facilite le décloisonnement ; 
- permet au CLIC et au réseau d'accomplir plus facilement 
l'intégralité de leurs missions. 
 Aussi CLIC et réseaux, doivent être articulés afin d'éviter les 
doublons et de permettre aux usagers et aux professionnels 
d'accéder à la prestation adéquate, quelle que soit la porte d'entrée. 
Plusieurs CLIC peuvent adhérer à un même réseau de santé 
gérontologique, au sein d’un territoire pertinent sur lequel le 
conseil général aura été consulté. 

Complémentarité CLIC 
/ Equipe médico-sociale 
– Polyvalence de secteur 

Partenariat privilégié avec l'équipe pluridisciplinaire (équipe 
médico-sociale et polyvalence de secteur) présente en 
circonscription, avec laquelle le CLIC s'articule pour apporter des 
réponses non concurrentes et non redondantes. 
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